
Etat de Vaud 1

Introduction aux ressources humaines
Jour 1 

2

Rappel des objectifs

• 1.1.5.1 Traiter les entrées et les sorties du personnel
Je traite les tâches suivantes dans le respect des directives de l’entreprise et des
dispositions légales :
• participation aux mises aux concours de postes
• préparation de dispositions et de décisions
• création de documents pour les assurances sociales

• 1.1.5.2 Traiter les données relatives à l’administration du
personnel
Je suis avec précision les horaires de travail, les absences et les données du
personnel. J’assure l’administration des prestations salariales annexes et sociales,
ainsi que les frais.

Les dossiers des objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2 sont à restituer aux RH 
de votre service pour évaluation sous forme de commentaires !

Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

1
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Etat de Vaud 2

3

Programme
Cahier des 
charges et 
annonce Mise au 

concours

Choix du 
candidat 

Salaire et 
contrat

Préparation 
d’une 

embauche

GED et SIRH

Début 
rapport de 

travail
Temps essai

Bulletin de 
paie

Déclaration 
accident

APG 
paternité et 

all. familiales

Gestion du 
temps

Mutation

Fin des 
rapports de 

travail

Définition des RH

Cycle de vie des 
collaborateurs

Lois, règlements 
et directives ACV

Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Rôles

4

Nous sommes-là pour vous aider 
dans cette tâche et répondre à vos 
questions.

Vous représentez les ressources 
humaines. Travaillez en équipe afin 
d’accompagner au mieux les 
collaborateur-trice-s.

Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

3
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Etat de Vaud 3

Processus de recrutement

5Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Processus de recrutement

Analyse des 
besoins et 

détermination du 
profil

Mise à jour du 
cahier des charges

Rédaction et 
publication de 

l’annonce

Réception des 
profils et 

évaluation des 
dossiers

1er contact, 
Premier entretien, 
second entretien, 

….

Fixation de salaire

Confirmation 
engagement et 

envoi des 
documents

Retour des 
documents signés 

et actions 
administratives en 

lien

Début d’activité

6Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

5
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Etat de Vaud 4

?
Le/la responsable souhaite engager une 
nouvelle personne au sein de son équipe. 
- Quelles sont les informations dont vous 

avez besoin ?

 Pour quand, pour quoi faire et avec quel contrat ?
Ces informations permettent de réaliser les deux étapes suivantes.

Processus de recrutement

Analyse des 
besoins et 

détermination 
du profil

Mise à jour du 
cahier des 
charges

Rédaction et 
publication de 

l’annonce

7Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Analyse des 
besoins et 

détermination du 
profil

Mise à jour du 
cahier des 

charges

Rédaction et 
publication de 

l’annonce

Cahier des charges

Les cahier des charges est un document contractuel. Il contient 
plusieurs rubriques :

• Données relatives au poste

• Conduite hiérarchique

• Missions et activités du poste

• Profil attendu

• Compétences

 A l’ACV, c’est le cahier des charges qui définit la classe salariale.

8Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

7
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Etat de Vaud 5

Rédaction d’une annonce

20’

Rédigez l’annonce sur le modèle ACV en
prenant en compte :

• Le cahier des charges du poste.

• Le/la candidate sera engagé-e en contrat
de durée indéterminée, avec un taux
d’activité à 80 %.

• Prenez en compte une date de
publication à demain.

Par table

Analyse des 
besoins et 

détermination du 
profil

Mise à jour du 
cahier des 
charges

Rédaction et 
publication de 

l’annonce

9Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Publication d’une annonce

Analyse des 
besoins et 

détermination 
du profil

Mise à jour du 
cahier des 
charges

Rédaction et 
publication 

de l’annonce

L’annonce a été validée par le responsable 
et peut maintenant être publiée sur vd.ch 
via le programme dédié.

10Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

9
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Etat de Vaud 6

Réception des dossiers

?
Vous recevez plus de 200 candidatures.
- Comment organisez-vous la réception des 

dossiers ?
- Qui est responsable du tri des dossiers ?
- Quels sont vos critères de sélection ?

Réception 
des profils et 

évaluation 
des dossiers

Entretiens Fixation de 
salaire

11Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Analyse de CV

Réception 
des profils et 

évaluation 
des dossiers

Entretiens Fixation de 
salaire

15’

Après votre tri, le/la responsable a
sélectionné 3 personnes à voir en entretien.

• Analysez les trois candidatures

• Quelle personne recruteriez-vous pour le
poste et pourquoi ?

Par table

12Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

11
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Etat de Vaud 7

Fixation de salaire

Réception des 
profils et 

évaluation des 
dossiers

Entretiens Fixation de 
salaire

13Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Fixation de salaire

Réception des 
profils et 

évaluation des 
dossiers

Entretiens Fixation de 
salaire

A l’ACV, le salaire est défini sur une grille salariale, composée de 18 
niveaux et 26 échelons :

- Le niveau est défini par le cahier des charges.

- L’échelon est défini par l’âge et le parcours professionnel de la 
personne. 

C’est la conjugaison des deux qui permet de définir le salaire d’un-e
collaborateur-trice.

 L’échelle des salaires et la grille en lien sont disponibles sur le site 
vd.ch via ce lien.

14Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

13
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Etat de Vaud 8

Fixation de salaire

Mais comment définir l’échelon ?

• Chaque expérience professionnelle est valorisée comme suit :

a. Expérience identique ou très semblable : 1.00
b. Expérience en majeure partie exploitable : 0.66
c. Expérience en partie exploitable : 0.33 (également les années 

consacrées à l’éducation des enfants)
d. Expérience sans relation avec la fonction : 0.00

• L’âge à partir duquel l’expérience est prise en compte dépend du 
niveau de fonction du cahier des charges.

15Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Réception des 
profils et 

évaluation des 
dossiers

Entretiens Fixation de 
salaire

Fixation de salaire

Réception des 
profils et 

évaluation des 
dossiers

Entretiens Fixation de 
salaire

16Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

15
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Etat de Vaud 9

Contrat

Réception des 
profils et 

évaluation des 
dossiers

Entretiens Fixation de 
salaire

17Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Confirmation d’engagement et documents 
d’embauche

Confirmation 
engagement 
et envoi des 
documents

Retour des 
documents 

signés

Début 
d’activité

?
M./Mme XXX a accepté le salaire et le 
poste. Vous devez à présent préparer son 
engagement.
- Quels sont, selon vous, les documents 

nécessaires à l’engagement d’un-e
collaborateur-trice ?

Contrat, cahier des charges, carte d’identité, carte bancaire, carte AVS, accord de 
confidentialité, déclaration activité accessoire,…

18Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

17
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Etat de Vaud 10

Confirmation d’engagement et documents 
d’embauche

Confirmation 
engagement 
et envoi des 
documents

Retour des 
documents 

signés

Début 
d’activité

Chaque collaborateur-trice a un dossier RH dans lequel l’ensemble de 
ses documents sont classés tout au long du cycle de vie.

Depuis quelques années, de plus en plus d’entreprises transitionnent 
vers une politique «zéro papier».

Les dossiers du personnel sont alors stockés dans une GED (Gestion 
électronique des documents).

Que ce soit sous format papier ou électronique, le dossier RH est 
organisé selon un plan de classement, propre à chaque entreprise.

Selon la loi sur la protection des données (LPD), uniquement les 
documents ayant une utilité à la gestion RH du/de la collaborateur-trice
peuvent être conservés.

19Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Classement GED

10’

Vous avez reçu les documents d’embauche
du/de la collaborateur-trice.

• A l’aide du plan de classement GED,
classez les différents documents.

• L’ensemble des documents est-il utile au
suivi RH ? Pouvez-vous les conserver ?

Par groupe

Confirmation 
engagement 
et envoi des 
documents

Retour des 
documents 

signés

Début 
d’activité

20Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

19
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Etat de Vaud 11

SIRH

Confirmation 
engagement 
et envoi des 
documents

Retour des 
documents 

signés

Début 
d’activité

21Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

SIRH – Données d’emploi

22Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

21
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Etat de Vaud 12

SIRH – Données d’emploi

23Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

SIRH – Données d’emploi

24Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

23
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Etat de Vaud 13

Début des rapports de travail

25Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Bulletin de salaire

26Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

25
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Etat de Vaud 14

Bulletin de salaire

10’

Préparez votre réponse au collaborateur:

• Répondez de manière détaillée sur la
partie qui vous est confiée.

• Désignez un-e délégué-e par table qui
donnera la réponse pour le groupe.

Par table

27Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Fin du temps d’essai

Le temps d’essai de M. / Mme XX arrive à 
échéance à la fin du mois. Est-ce que son 

engagement sera validé ou non ? 

?
Que connaissez-vous du temps d’essai ? 
- Avez-vous déjà eu un entretien de fin de 

temps d’essai ?
- Quelle est sa durée ?
- Le contrat peut-il prendre fin durant le 

temps d’essai ? Et si oui, dans quel délai ?

28Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

27
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Etat de Vaud 15

Fin du temps d’essai : Processus

Mail des RH au 
responsable

Le responsable 
fixe et réalise 

l’entretien

Le responsable 
confirme ou 

non 
l’engagement

Envoi du 
courrier et 

saisie SIRH

29Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Fin du temps d’essai

Mail des RH au 
responsable

Le responsable 
fixe et réalise 

l’entretien

Le responsable 
confirme ou non 

l’engagement

Envoi du 
courrier et saisie 

SIRH

Madame, Monsieur,

Par le présent message, nous portons à votre connaissance que le temps d'essai de M./Mme XXX arrive à son terme
à la fin de ce mois.

Dès lors, nous vous laissons le soin de planifier, dès que possible, un entretien avec votre collaborateur-trice en vue
d'évaluer sa période de temps d'essai, à l'aide des documents se trouvant dans le lien ci-dessous :

http://intranet.etat-de-vaud.ch/themes/personnel/developpement-des-collaborateurs/entretien-annuel/documents/

Votre décision de confirmer l'engagement, prolonger le temps d'essai ou résilier les rapports de travail doit être
annoncée au secteur RH d'ici au XXX, ceci en raison des délais légaux à respecter pour notifier une prolongation
du temps d'essai ou une résiliation des rapports de travail. Nous vous remettons ci-après toutes les informations
importantes relatives au temps d'essai.

Dans l'attente de vos nouvelles, nous vous remercions de votre attention et précieuse collaboration, restons à votre
disposition et vous adressons nos cordiaux messages.

30Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

29
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Etat de Vaud 16

Fin du temps d’essai

Mail des RH au 
responsable

Le responsable 
fixe et réalise 

l’entretien

Le responsable 
confirme ou non 

l’engagement

Envoi du 
courrier et saisie 

SIRH

31Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Fin du temps d’essai

Mail des RH au 
responsable

Le responsable fixe 
et réalise l’entretien

Le responsable 
confirme ou non 

l’engagement

Envoi du courrier et 
saisie SIRH

Madame, Monsieur,

Par la présente, je vous confirme l’engagement de 
M./Mme XXX et vous transmets en pièce jointe 

l’entretien d’appréciation dûment signé.

Avec mes meilleures salutations.

32Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

31
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Etat de Vaud 17

Fin du temps d’essai

Mail des RH au 
responsable

Le responsable fixe 
et réalise l’entretien

Le responsable 
confirme ou non 

l’engagement

Envoi du 
courrier et saisie 

SIRH

33Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Fin du temps d’essai

Mail des RH au 
responsable

Le responsable fixe 
et réalise l’entretien

Le responsable 
confirme ou non 

l’engagement

Envoi du 
courrier et saisie 

SIRH

34Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

33
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Etat de Vaud 18

Fin 1er jour

35Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Merci !

Introduction aux ressources humaines
Jour 2 

35
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Etat de Vaud 19

37

Rappel des objectifs

• 1.1.5.1 Traiter les entrées et les sorties du personnel
Je traite les tâches suivantes dans le respect des directives de l’entreprise et des
dispositions légales :
• participation aux mises aux concours de postes
• préparation de dispositions et de décisions
• création de documents pour les assurances sociales

• 1.1.5.2 Traiter les données relatives à l’administration du
personnel
Je suis avec précision les horaires de travail, les absences et les données du
personnel. J’assure l’administration des prestations salariales annexes et sociales,
ainsi que les frais.

Les dossiers des objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2 sont à restituer aux RH de votre 
service pour évaluation sous forme de commentaires !

Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Réactivez votre mémoire !

10’

De quoi vous rappelez-vous d’hier ? Listez
le maximum de points et de thématiques.

Par table

38Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

37
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Etat de Vaud 20

39

Programme
Cahier des 
charges et 
annonce Mise au 

concours

Choix du 
candidat 

Salaire et 
contrat

Préparation 
d’une 

embauche

GED et SIRH

Début 
rapport de 

travail
Temps essai

Bulletin de 
paie

Déclaration 
accident

APG 
paternité et 

all. familiales

Gestion du 
temps

Mutation

Fin des 
rapports de 

travail

Définition des RH

Cycle de vie des 
collaborateurs

Lois, règlements 
et directives ACV

Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Déclaration accident

40Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

39
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Etat de Vaud 21

Déclaration accident

10’

Prenez la déclaration accident de
M. Bonjour.

- A l’aide du formulaire, posez les questions
nécessaires à M. Bonjour pour compléter la
déclaration.

Un-e
volontaire

41Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

APG Paternité

42Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

41
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Etat de Vaud 22

APG Paternité

43Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

APG Paternité - Exercice

15’

Préparez le courrier :

• A l’aide de la directive relative aux
modalités d’octroi du congé paternité,
complétez la lettre qui sera envoyée par
le chef de Service.

Par table

44Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

43
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Etat de Vaud 23

APG Paternité : Correction exercice

45Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

APG Paternité – Et après ?

?
Tout s’est bien déroulé et notre 
collaborateur est maintenant papa.
• Quels formulaires le collaborateur doit-il 

encore compléter ?
• Quels sont les impacts sur le bulletin de 

salaire suite à la naissance d’un enfant ?

46Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

45
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Etat de Vaud 24

Allocations familiales

?
Sur le bulletin de salaire et droit
• Quels sont les montants des allocations de 

naissance et pour enfant ?
• En principe, jusqu’à quand le collaborateur 

recevra-t-il les allocations pour enfant ? 
(date de naissance : 23.03.2022)

Les allocations pour enfant prendront fin à la fin du mois des 16 ans de l’enfant, soit le 
31.03.2038.

47Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Gestion du temps de travail et des 
absences

?
Nous venons de constater que le 
collaborateur sera absent pour une durée 
de 20 jours.
- Comment faire le suivi de son absence ?

Via un logiciel de timbrage ! La Loi fédérale sur le travail (LTr) demande aux entreprise 
de fournir un décompte horaire de chaque employé-e, indépendamment de la forme.

 Timbrage à l’ordinateur
 Timbrage avec badge
 Fichier Excel
 …

48Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

47
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Gestion du temps de travail et des 
absences

A l’Etat de Vaud, nous utilisons notamment le logiciel Mobatime. A quoi 
sert-il ?

• Contrôler les compteurs des collaborateurs (heures / vacances /…)

• Planifier, vérifier ou corriger les annonces d’absences (pour formation, 
congé divers, maternité…)

• Vérifier le temps de travail : heures excédentaires ou négatives, 
pauses, arrivées et départs hors zones (avant 6h ou après 20h)

• Résoudre les problèmes de timbrages

• Traiter les indicateurs RH (statistiques)

49Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Gestion du temps de travail et des 
absences

Il existe différents modèles d’horaire. Tous se rejoignent sur les points 
suivants :

 Durée de la semaine de travail à 100%: 41h30

 Durée maximum de la semaine de travail : 55h00

 Durée maximale de la journée de travail : 11h00

 Pause de midi de 30 minutes obligatoire dès 7h00 de travail.

La durée des vacances est également la même, soit 5 semaines de 
vacances jusqu’à 59 ans et 6 semaines dès l’année des 60 ans.

50Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

49
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Gestion du temps de travail et des 
absences

*Version septembre 202151Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

52

Mutation – Changement de taux

Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

51
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53

Mutation – Changement de taux

Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Mutation – Changement de taux

54Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

53
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Etat de Vaud 28

Mutation – Changement de taux

?
Un collaborateur souhaite baisser son 
taux d’activité de 100% à 80%.
• Quels sont les impacts de ce changement 

de taux ?

55Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Mutation – Changement de taux

Réception de la 
demande de 

changement de 
taux validée par la 

hiérarchie

Confirmer par écrit 
le changement de 

taux et la date 
d’effet

Modifier les 
données dans 

Peoplesoft
(salaire)

Modifier les 
données dans 

Mobatime 
(horaire, JF, droit 

aux vacances, etc)

Accès 
informatiques (si 

nécessaire)

56Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2
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Fin des rapports de travail

57Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Fin des rapports de travail

58Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

57
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Etat de Vaud 30

Fin des rapports de travail – Accusé
réception de la démission

?
M. Bonjour a démissionné le 24 janvier. Il 
est en CDI, dans sa 6e année de service.
• A quelle date se terminera son contrat ?

Le délai de congé de M. Bonjour est de trois mois. Son contrat se terminera au 30 
avril suivant.

59Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Fin des rapports de travail - exercice

10’

M. Bonjour a donné sa démission. Quelles
sont selon-vous les étapes à effectuer par
l’équipe RH ?

Sur un flipchart:

• Notez les prochaines étapes à effectuer.

Par table

60Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2
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Fin des rapports de travail – Accusé
réception de la démission

61Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Fin des rapports de travail – Accusé
réception de la démission

62Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

61
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Fin des rapports de travail

Rédaction accusé 
réception de la 
démission et 

confirmation fin des 
rapports de travail

Date de fin dans 
logiciel de timbrage 

pour calcul des 
vacances

Date de fin dans le 
logiciel de paie pour 

le salaire

Suppression des 
accès informatiques Entretien de départ Rédaction du 

certificat de travail

63Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

64

Votre avis nous intéresse !

Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

63
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Fin 2e jour

65Objectifs évaluateurs 1.1.5.1 et 1.1.5.2

Merci !

65


